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Les ventes d’armes ne connaissent pas la crise 

SociétéSociétéSociété   

Le Monde Magazine, dans son édition du 27 février 2010, révèle le montant des 

commandes d’armements à la France : 6,6 milliards d’euros en 2008 ; 8 milliards en 2009 ; 

au moins 10 milliards en 2010. Ce chiffre serait proche de ce que l’armée française 

dépense, en moyenne, chaque année, pour ses propres besoins. 

En 2008, les meilleurs clients de la France ont été l’Arabie saoudite (près de 5 milliards 

d’euros), la Grèce, l’Inde, les Émirats arabes unis. 

Sur la période 2003-2007, les États-Unis auraient détenu 52 % des parts du marché en 

valeur, loin devant le Royaume-Uni (14 %), la Russie (8,2 %), puis la France (7,7 %). 

Demandeurs d’emploi à fin janvier 2010 : 
près de 14 500 en Mayenne (cat. A, B et C) 

Actualités statistiquesActualités statistiquesActualités statistiques   

Fin janvier 2010, la Mayenne compte 17 158 demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi, 

dont 14 460 tenus à des actes positifs de recherche d’emploi (catégories A, B et C). 

Concernant ces trois catégories, le nombre de demandeurs d’emploi a augmenté de 2 % sur 

un mois (+ 199), et de 18 % sur un an. 

Si le taux de chômage en Mayenne reste faible (6,4 % au troisième trimestre 2009), le 

département enregistre une variation annuelle pour les catégories A, B et C (+ 18 %) 

inférieure à celle des Pays de la Loire (+ 18,9 %), mais supérieure à celle de la France 

(+ 16,4 %). 

Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi (données brutes – janvier 2010) 

 Mayenne 

Variation annuelle (%) 

Mayenne Pays de la Loire France 

Catégorie A 9 294 + 13,8 %  + 18,3 %  + 16,6 %  

Catégorie B 2 410 + 12,1 %  + 11,8 % + 10,1 %  

Catégorie C 2 756 + 41,8 % + 27,3 %  + 21,6 %  

Sous-ensemble 14 460 + 18,0 %  + 18,9 % + 16,4 %  

Catégorie D 1 454 + 21,9 %  + 30,5 %  + 27,9 %  

Catégorie E 1 244 + 37,0 % + 23,6 % + 28,5 %  

Total A, B, C, D et E 17 158    

Source : Pôle emploi / DRTEFP Pays de la Loire 

La catégorie A : demandeurs d’emploi n’ayant pas travaillé dans le mois, quel que soit le type d’emploi recherché. 

La catégorie B : ceux ayant eu une activité de 78 heures au plus. 

La catégorie C : ceux ayant eu une activité de plus de 78 heures. 

Dans ces trois catégories, les demandeurs d’emploi sont tenus à des « actes positifs de recherche d’emploi ».  

La catégorie D : demandeurs d’emploi non disponibles immédiatement (stage, formation, maladie…). 

La catégorie E : ceux ayant un emploi et en recherchant un autre (notamment les bénéficiaires de contrats aidés). 



« On entend : " Si certains sont obèses, c’est de leur faute " ; " chacun doit se prendre en main "… Or nous 

avons les preuves que la solution ne repose pas sur la volonté individuelle. Depuis trente ans, les gens 

reçoivent de très bons conseils sur l’alimentation. Et ça ne marche pas. Nous avons une responsabilité 

collective : créer un environnement favorable. Quand vous faites les courses, par exemple, votre marge de 

manœuvre est très faible. Vous êtes conditionné par la sélection opérée par le magasin, la place des 

produits en haut ou en bas des rayons. Même chose pour l’exercice physique. Si les enfants ne peuvent pas 

marcher jusqu’à l’école à cause de la circulation, les beaux discours ne servent à rien. (…) La santé 

publique va-t-elle rester la priorité, ou bien la liberté du marché et les impératifs économiques vont-ils 

l’emporter ? » 

Philip James, président de l’Association internationale pour l’étude de l’obésité (propos recueillis par Estelle Saget), 

L’Express du 18 février 2010. 

La DDCSPP publie son organigramme 

AdministrationAdministrationAdministration   

La nouvelle Direction départementale de la Cohésion so-

ciale et de la Protection des populations (DDCSPP), issue de 

la réforme de l’administration territoriale de l’État, met en 

œuvre les politiques sociales en faveur de la jeunesse, des 

sports, de la vie associative et de l’éducation populaire, 

ainsi que les politiques de protection des populations. Elle a 

pour mission de : 

Lutter contre les exclusions et les discriminations, pro-

téger les populations vulnérables. 

Mener les actions sociales de la politique de la ville. 

Assurer la protection des consommateurs et la régula-

tion des marchés. 

Contrôler la sécurité des pratiques sportives et les ac-

cueils de mineurs durant les temps de loisirs. 

Développer le lien social par le soutien à la vie associa-

tive, aux pratiques sportives et aux actions en faveur des 

jeunes. 

Assurer la qualité et la sécurité de l’alimentation. 

Assurer la santé et la protection des animaux, prévenir 

et contrôler les risques liés aux productions animales. 

L’organigramme est publié sur le site Internet de la 

Préfecture. La DDCSPP est placée sous la direction de Gilles 

Fièvre. Elle est organisée en deux pôles : 

1) Pôle Protection des populations, avec Patrick Giraud 

comme coordinateur. Ce pôle comprend trois services : 

Protection économique du consommateur et sécurité 

des produits et services : Gérard Perret. 

Qualité et sécurité de l’alimentation : Anne-Laure 

Grunwald. 

Santé et protection des animaux et de l’environ-

nement : Nelly Carré. 

2) Pôle Cohésion sociale, avec Myriam Koutelé comme 

coordinatrice. Jean-Pierre Cosneau est délégué départe-

mental à la vie associative et Myriam Lepert chargée de 

mission départementale aux droits des femmes et à 

l’égalité. Le pôle Cohésion sociale comprend plusieurs 

services : 

Prévention des exclusions et protection des person-

nes vulnérables : Myriam Koutelé (chef de service). 

Politique de cohésion sociale, jeunesse et éducation 

populaire : Pascaline Bertrand (chef d’unité). 

Sport et protection des usagers (responsable à 

nommer). 

Voir organigramme complet page 3 (mise à jour du 8 mars 2010). 

Déchets, le cauchemar du nucléaire 

À vos agendasÀ vos agendasÀ vos agendas   

Le samedi 13 mars, à 17h, salle polyvalente de Bais, la Coëdra Maine organise le 10e anniversaire du renvoi de la « Mission 

Granite », avec une conférence sur le thème : « Déchets, le cauchemar du nucléaire », par Laure Noualhat, journaliste à 

Libération depuis dix ans, spécialiste du nucléaire. Avec le même titre, elle a publié un ouvrage préfacé 

par Hubert Reeves, où elle retrace l’historique des déchets depuis les débuts du nucléaire dans le 

monde. Sur le même sujet, elle a réalisé avec Éric Guéret un documentaire qui a été diffusé sur Arte. 

La Coëdra Maine évoquera l’accueil d’enfants victimes de la catastrophe de Tchernobyl. Depuis 2007, 

trente-quatre jeunes ont bénéficié de cette opération. Cette année, ce sont dix-huit Biélorusses qui 

seront reçus dans des familles par la Coëdra Maine. L’association fera également le point sur l’éolien 

en Mayenne. 

Renseignements et inscriptions : 02 43 03 35 49, bobetmarie@robertboubet.com / 02 43 37 93 40, 

michel.lemosquet@wanadoo.fr 




